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MESSES DOMINICALES / 3e dimanche de Pâques 
Samedi (18 avril) – 16 h 30 
*- Rév. Père Édouard Ntiyankundiye, c.b.y. / Denise Carrière 

Dimanche (19 avril) – 9 h 
*- Aux intentions des membres du Club du Bonheur qui sont malades / Club du Bonheur 
 

Mardi (21 avril) – 19 h / Saint Anselme, évêque et docteur de l’Église 
*- Pour l’âme d’un enfant décédé avant la naissance / Un paroissien 
 

Mercredi (22 avril) – 19 h 
*- Pour l’âme d’un enfant décédé avant la naissance / Un paroissien 
 

Vendredi (24 avril) – 19 h / Saint Fidèle de Sigmaringen, prêtre et martyr 
*- Pour l’âme d’un enfant décédé avant la naissance / Un paroissien 
 

+ La lampe du sanctuaire brûlera : 
- Aux intentions des malades 
- Pour la paix 
 

MESSES DOMINICALES / 4e dimanche de Pâques 
Samedi (25 avril) – 16 h 30 
*- Grégoire Ouellet / Anne Côté 

Dimanche (26 avril) – 9 h 
*- Denise Charron / Anne et Sylvain Dignard 
*- René De Bernardi (6e anniv) / Denyse De Bernardi 
*- Arthur, Yvette, Jacques et Monique Beaudry / Denyse Beaudry 
*- Andrée Bergeron et André Champagne / Pauline Champagne 
 

- La lampe du sanctuaire : 
Veuillez noter qu’il est possible d’inscrire deux intentions par semaine pour la lampe du 
sanctuaire. Le fait d’allumer un lampion prolonge la prière et l’amplifie ! Allumer un lampion est un 
signe tangible de foi, surtout accompagné d’une offrande (10$), qui manifeste un sacrifice personnel 
qui ne peut qu’être agréable au Seigneur et Créateur de l’univers. 
 

- Besoin d’intentions de messe : 
En souvenir de vos chers disparus, vous pouvez offrir une messe à leurs intentions. Leurs noms seront 
mentionnés par le prêtre soit au début de la messe, soit au moment de la prière universelle. Vous 
pouvez aussi demander une messe à l’occasion d’un anniversaire de naissance, de mariage ou autre, 
pour une personne malade, pour une situation désespérée, ou en action de grâce pour faveur obtenue, 
ou en l’honneur de la Vierge Marie ou d’un saint. Si vous êtes dans l’impossibilité de venir en personne 
au presbytère pour remettre votre offrande (15$), vous pouvez utiliser les enveloppes disponibles à 
l’arrière de l’église. Vous n’avez qu’à inscrire l’information et déposer le montant dans l’enveloppe à cet 
effet et la remettre lors de la quête. Afin de pouvoir mieux vous servir, nous vous prions de bien vouloir 
nous faire parvenir vos intentions de messe au moins deux semaines à l’avance. Merci pour votre 
collaboration. Pour plus d’informations : (613) 443-1410 ; paroissestviateur@ottawacornwall.ca 
 

- La bénédiction des maisons au Temps pascal : 
Cette belle tradition est privilégiée durant le Temps de Pâques afin de manifester 
l’accomplissement de la victoire du Christ dans notre existence quotidienne. Elle rappelle la 
protection de Dieu pour « la maison des Hébreux » ; elle fait mémoire de la présence du Seigneur 
Jésus Ressuscité dans la « maison d’Emmaüs » au soir de Pâques, et nous appelle à accueillir 
l’Esprit Saint présent partout dans nos maisons. Si vous souhaitez que notre curé bénisse 
votre maison pendant le Temps pascal (jusqu’au 22 mai 2026), prière de lui envoyer un 
courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  ou bien de téléphoner au (613) 443-1410 
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- La Sainte Communion dans des circonstances particulières : la maladie 
cœliaque ou l’intolérance au gluten 

Nous sommes à l’occasion consultés au sujet de la communion 
pour les personnes allergiques au gluten (maladie cœliaque). 
Cette note veut donc apporter quelques éclaircissements dans 
le but d’aider les personnes concernées par cette maladie et 
faciliter leur accès à la communion eucharistique. 
Le pain pour l’eucharistie « doit être de pur froment et 
confectionné récemment en sorte qu’il n’y ait aucun risque 

de corruption » (Code de droit canonique, 924 §2) ce qui signifie qu’aucun autre ingrédient 
ne doit y être ajouté. Or le gluten est nécessaire à la panification du pain d’autel. Dans une lettre 
de juin 1995, signée du cardinal Ratzinger, la Congrégation pour la doctrine de la foi 
précisait que les hosties spéciales dont tout le gluten a été retiré sont une matière 
invalide pour l’eucharistie (car il faut alors ajouter d’autres ingrédients permettant la 
panification), mais que l’on peut utiliser des hosties avec la dose juste suffisante de gluten pour 
obtenir la panification. En juillet 2003, il adressait à nouveau une lettre aux présidents des 
conférences épiscopales à propos des fidèles et des prêtres ne pouvant supporter le gluten ou 
l’alcool. Concernant l’intolérance au gluten, on lit ceci : « Les hosties totalement privées de 
gluten sont une matière invalide pour la célébration de l’Eucharistie. Sont, en revanche, 
matière valide, les hosties partiellement privées de gluten et celles qui contiennent la 
quantité de gluten suffisante pour obtenir la panification, sans que l’on y ajoute des 
matières étrangères et qui n’ont pas été confectionnées selon des procédés susceptibles 
de dénaturer la substance du pain ». Afin de permettre aux personnes atteintes de la maladie 
cœliaque, ou de cette intolérance de recevoir la sainte communion, trois mesures peuvent être 
mises en place, selon les circonstances particulières. Veuillez noter que dans le texte qui suit, 
l’usage de l’expression « seuil d’intolérance » ne réfère pas à un diagnostic médical précis ; il 
s’agit plutôt d’une façon de voir quel accommodement il convient de mettre en place. 
 1. Seuil d’intolérance modéré : on peut donner à ces personnes un tout petit 
morceau de l’hostie. 
 2. Seuil d’intolérance sévère : ces personnes ne peuvent tolérer la quantité de gluten 
qu’il y a même dans un tout petit morceau d’hostie confectionné selon les recettes ordinaires. Il 
est toutefois possible d’obtenir et de donner à ces personnes des hosties à faible teneur de 
gluten. Il n’en demeure pas moins que l’hostie doit toujours être faite avec du pain qui contient 
un peu de gluten. Des hosties « sans gluten » faites avec de la farine de riz et de patates ne 
seraient pas valides ; on ne peut se servir de ces farines pour la fabrication des hosties. Pour 
cela, il faudra que les personnes dans cette catégorie se procurent elles-mêmes ces hosties 
particulières. La compagnie LITURGICA INC fournit des hosties en faible teneur de gluten. Elles 
sont faites avec moins de 0,01% d’amidon de blé et respectent les exigences du Saint-Siège (cf. 
https://www.liturgica.ca/fr/categorie/hosties-pains-d-autel-hosties-a-faible-teneur-en-gluten) Pour 
éviter la contamination, la personne devra apporter sa propre hostie dans une custode qu’elle 
doit aussi se procurer elle-même (cf. https://www.liturgica.ca/fr/categorie/custodes). Avant le 
commencement de la Messe, elle donnera au prêtre la custode avec l’hostie en très faible 
teneur de gluten à l’intérieur. Le prêtre (qui n’ouvrira pas la custode ni touchera l’hostie) placera 
la custode sur l’autel au moment de l’offertoire. Au moment de recevoir la Sainte Communion, la 
personne en question s’avancera vers le prêtre en premier. C’est-à-dire, elle sera la première 
personne à recevoir la communion. Le prêtre lui donnera la custode fermée, la personne 
l’ouvrira elle-même, elle prendra l’hostie et la consommera (mangera) devant le prêtre. Il ne 
faudra absolument pas qu’elle parte avec la custode avec l’hostie consacrée à l’intérieur pour 
regagner sa place. Le prêtre doit s’assurer que le Saint-Sacrement, le Pain de Vie, soit 
consommé (mangé) immédiatement après l’avoir reçu. 
 3. Seuil d’intolérance très sévère : les personnes qui ne peuvent tolérer quelque 
trace de gluten que ce soit peuvent communier sous une seule espèce : le Précieux Sang. Ces 
personnes seront invitées à communier à partir d’un calice préparé pour elles seules.  

Dans tous ces cas, il doit y avoir une bonne communication entre les communiants, 
les sacristains et le prêtre, bien avant le début de la messe, afin que chacun sache ce 
qui doit être fait et éviter toute confusion. Les accommodements mis en place pour 
répondre aux diverses situations qui se présentent tiendront compte de la bonne 
volonté des chacune des personnes concernées ainsi que des directives et 
enseignements de l’Église. 
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- Catéchèse du Pape Léon XIV, donnée le mercredi 4 mars 2026, sur les documents 
du Concile Vatican II. La Constitution dogmatique Lumen gentium (2). L’Église, 
réalité visible et spirituelle : 
Chers frères et sœurs, 
Aujourd'hui, nous poursuivons notre approfondissement de la Constitution conciliaire Lumen 
gentium, Constitution dogmatique sur l'Église. 
Dans le premier chapitre, où l'on cherche avant tout à répondre à la question sur ce qu'est l'Église, 
celle-ci est décrite comme « une réalité complexe » (n° 8). Demandons-nous maintenant : en quoi 
consiste cette complexité ? Quelqu’un pourrait répondre que l'Église est complexe en ce sens 
qu'elle est “compliquée”, et donc difficile à expliquer ; un autre pourrait penser que sa complexité 
découle du fait qu'elle est une institution chargée de deux mille ans d'histoire, avec des 
caractéristiques différentes de celles de tout autre groupe social ou religieux. En latin, cependant, 
le mot “complexe” désigne plutôt l'union ordonnée d'aspects ou de dimensions différents à 
l’intérieur d'une même réalité. C'est pourquoi Lumen gentium peut affirmer que l'Église est un 
organisme bien structuré, dans lequel coexistent les dimensions humaine et divine, sans 
séparation ni confusion. 
La première dimension est immédiatement perceptible, car l'Église est une communauté d'hommes 
et de femmes qui partagent la joie et les difficultés d'être chrétiens, avec leurs qualités et leurs 
défauts, annonçant l'Évangile et se faisant signe de la présence du Christ qui nous accompagne 
sur le chemin de la vie. Pourtant, cet aspect – qui se manifeste également dans l'organisation 
institutionnelle – ne suffit pas à décrire la véritable nature de l'Église, car celle-ci possède 
également une dimension divine. Cette dernière ne consiste pas en une perfection idéale ou en 
une supériorité spirituelle de ses membres, mais dans le fait que l'Église est engendrée par le 
dessein d'amour de Dieu sur l'humanité, réalisé en Christ. L'Église est donc à la fois communauté 
terrestre et corps mystique du Christ, assemblée visible et mystère spirituel, réalité présente dans 
l'histoire et peuple en pèlerinage vers le ciel (LG, 8 ; CCC, 771). 
La dimension humaine et la dimension divine s'intègrent harmonieusement, sans que l'une ne se 
superpose à l'autre ; ainsi, l'Église vit dans ce paradoxe : elle est une réalité à la fois humaine et 
divine, qui accueille l'homme pécheur et le conduit à Dieu. 
Pour éclairer cette condition ecclésiale, Lumen gentium renvoie à la vie du Christ. En effet, qui 
rencontrait le Seigneur Jésus le long des routes de Palestine faisait l'expérience de son humanité, 
de ses yeux, de ses mains, du son de sa voix. Qui décidait de le suivre était poussé précisément 
par l'expérience de son regard accueillant, par le toucher de ses mains qui étaient une bénédiction, 
par ses paroles de libération et de guérison. Mais en même temps, en suivant cet Homme, les 
disciples s'ouvraient à la rencontre avec Dieu. En effet, la chair du Christ, son visage, ses gestes et 
ses paroles manifestent de manière visible le Dieu invisible. 
À la lumière de la réalité du Seigneur Jésus, nous pouvons maintenant revenir à l'Église : lorsque 
nous la regardons de près, nous y découvrons une dimension humaine faite de personnes 
concrètes, qui parfois manifestent la beauté de l'Évangile et d'autres fois peinent et se trompent 
comme tout le monde. Cependant, c'est précisément à travers ses membres et ses aspects 
terrestres limités que se manifestent la présence du Christ et son action salvifique. Comme le disait 
Benoît XVI, il n'y a pas d'opposition entre l'Évangile et l'institution, au contraire, les structures de 
l'Église servent précisément à « la réalisation et à la concrétisation de l'Évangile à notre époque » 
(Discours aux évêques de Suisse, 9 novembre 2006). Il n'existe pas d'Église idéale et pure, 
séparée de la terre, mais seulement l'unique Église du Christ, incarnée dans l'histoire. 
C'est en cela que réside la sainteté de l'Église : dans le fait que le Christ l'habite et continue à se 
donner à travers la petitesse et la fragilité de ses membres. En contemplant ce miracle perpétuel 
qui s'accomplit en elle, nous comprenons la “méthode de Dieu” : il se rend visible à travers la 
faiblesse des créatures, continuant de se manifester et d’agir. C'est pourquoi le pape François, 
dans Evangelii gaudium, exhorte chacun à apprendre « à ôter les sandales devant la terre sacrée 
de l’autre (cf. Ex 3, 5) » (n° 169). Cela nous rend encore capables aujourd'hui d'édifier l'Église : non 
seulement en organisant ses formes visibles, mais en construisant cet édifice spirituel qu'est le 
corps du Christ, à travers la communion et la charité entre nous. 
La charité, en effet, engendre constamment la présence du Seigneur Jésus Ressuscité. « Veuille le 
ciel, disait saint Augustin, que tous gardent à l'esprit seulement la charité : elle seule, en effet, vainc 
toutes choses, et sans elle, toutes les choses ne valent rien ; partout où elle se trouve, elle attire 
tout à elle » (Serm. 354, 6, 6). 
https://www.vatican.va/content/leo-xiv/fr/audiences/2026/documents/20260304-udienza-
generale.html     

12 avril 2026 

Quête :           802.60 

Dîme :  51.00 

Dons :  5.00 

Lampions :  35.00 

Prions en Église :  18.50 

Total des recettes :  912.10 

Merci pour votre 
générosité. 
Que Dieu vous bénisse 
et vous le rende au  
centuple ! 
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 Équipe pastorale  

Curé : 
Padre Diego REBELES 

 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 
613-443-1410 

Responsables :   

Secrétariat Nadine Gibeault 613-443-1410 

CAT (Administration) Bernard Demers 613-443-1210 

CPP (Pastorale) Anne Dignard 613-794-6135 

Trésorier Sylvain Dignard 613-620-1451 

Cimetière Suzanne Longpré 613-443-3096 

Chorale Chantal Longtin 613-558-1658 

Baptêmes Rachelle Gauthier 613-443-3593 

Groupe de prière et liaison 
avec l’école Saint-Viateur 

Estelle Adje 819-461-0605 
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154, rue Mabel, C.P. 99, Limoges, Ontario, K0A 2M0 ; Tél. : ( 613) 443-1410 

paroissestviateur@ottawacornwall.ca  
www.facebook.com/SaintViateurLimoges  

 

Curé : Padre Diego REBELES 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 

Messes dominicales : 
Samedi à 16 h 30 ; Dimanche à 9 h 

 

Messes sur semaine : 
+ Mardi à 19 h (suivie de l’adoration du Saint-Sacrement et confessions, excepté le premier 
mardi du mois). 
+ Mercredi à 19 h 
+ Vendredi à 19 h 
+ Premier vendredi du mois :  
 Adoration du Saint-Sacrement et confessions de 17 h 30 à 18 h 45  
 Messe à 19 h  
 Adoration du Saint-Sacrement de 19 h 30 à 21 h 
 Confessions de 20 h à 20 h 45  
 

- Accueil au bureau : mardi de 10 h à 12 h, mercredi de 13 h à 15 h, vendredi de 9 h à 12 h 
 

- Confessions : 30 minutes avant les messes. *NB. Le dimanche de 8 h 30 à 8 h 45. 
 

- Malades : si une personne est retenue à la maison, à l’hôpital ou à une résidence pour 
personnes âgées, prière d’avertir notre curé si vous désirez recevoir le sacrement des 
malades. Envoyez un courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  
 

- Baptême : les parents qui souhaitent faire baptiser leur enfant s’adressent à Mme Rachelle 
Gauthier au (613) 443-3593 
 

- Mariage : les couples qui souhaitent se marier à l’église sont priés de s’adresser au curé, 
préférablement un an à l’avance, avant de faire tout autre arrangement. Une préparation 
sérieuse au mariage catholique est toujours exigée. 
 

- Funérailles : prière de contacter le curé afin de déterminer le jour et l’heure de la célébration. 

… à nos commanditaires 
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